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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E6	-	Législation	et	gestion	-	BTS

PO	(Prothésiste-Orthésiste)	-	Session	2011

1.	Contexte	du	sujet

Ce	 corrigé	 concerne	 l'épreuve	 E6	 de	 Législation	 et	 gestion	 dans	 le	 cadre	 du	 BTS	 Prothésiste-Orthésiste,

session	2011.	Cette	épreuve	vise	à	évaluer	les	compétences	des	étudiants	en	matière	de	réglementation	et	de

gestion	dans	le	domaine	de	la	prothèse	et	de	l'orthèse.

2.	Correction	des	questions

Question	1	:	Rappel	des	obligations	légales

Cette	question	demande	de	rappeler	les	principales	obligations	légales	d'un	prothésiste-orthésiste.

Le	raisonnement	attendu	doit	inclure	les	éléments	suivants	:

Connaissance	des	lois	régissant	la	profession.

Respect	des	normes	de	sécurité	et	de	santé.

Obligations	de	formation	continue.

Réponse	modèle	:

Un	prothésiste-orthésiste	doit	respecter	plusieurs	obligations	légales,	notamment	:

Se	conformer	aux	lois	sur	la	santé	publique,	notamment	le	Code	de	la	santé	publique.

Assurer	la	sécurité	des	dispositifs	qu'il	fabrique	ou	adapte.

Participer	à	des	formations	continues	pour	maintenir	ses	compétences	à	jour.

Question	2	:	Gestion	des	dossiers	patients

Cette	question	interroge	sur	la	gestion	des	dossiers	patients	et	leur	confidentialité.

Le	raisonnement	attendu	doit	aborder	les	points	suivants	:

Importance	de	la	confidentialité	des	données.

Règles	de	conservation	des	dossiers.

Droits	des	patients	concernant	leurs	informations.

Réponse	modèle	:

La	gestion	des	dossiers	patients	est	cruciale	et	doit	respecter	les	principes	suivants	:

Les	informations	doivent	être	tenues	confidentielles	et	accessibles	uniquement	au	personnel

autorisé.

Les	dossiers	doivent	être	conservés	pendant	une	durée	minimale,	généralement	5	ans	après	la

dernière	consultation.

Les	patients	ont	le	droit	d'accéder	à	leurs	dossiers	et	de	demander	des	corrections	si	nécessaire.

Question	3	:	Évaluation	des	coûts

Cette	question	porte	sur	l'évaluation	des	coûts	liés	à	la	fabrication	d'une	prothèse.

Le	raisonnement	attendu	doit	inclure	:

Identification	des	différents	coûts	(matériaux,	main-d'œuvre,	etc.).



Calcul	du	coût	total.

Importance	de	la	gestion	des	coûts	pour	la	rentabilité.

Réponse	modèle	:

Pour	évaluer	les	coûts	de	fabrication	d'une	prothèse,	il	est	nécessaire	de	prendre	en	compte	:

Le	coût	des	matériaux	utilisés,	qui	peut	varier	selon	la	qualité	et	le	type	de	prothèse.

Le	coût	de	la	main-d'œuvre,	incluant	le	temps	passé	à	concevoir	et	à	fabriquer	la	prothèse.

Les	coûts	indirects	tels	que	l'entretien	des	équipements	et	les	charges	fixes.

Le	coût	total	peut	être	calculé	en	additionnant	tous	ces	éléments.

3.	Synthèse	finale

Lors	de	l'épreuve,	il	est	fréquent	de	voir	des	erreurs	telles	que	:

Manque	de	précision	dans	les	réponses.

Omission	de	points	importants	liés	à	la	législation.

Calculs	erronés	ou	non	justifiés	dans	les	questions	financières.

Conseils	pour	l'épreuve	:

Lire	attentivement	chaque	question	pour	bien	comprendre	ce	qui	est	demandé.

Structurer	vos	réponses	de	manière	claire	et	logique.

Utiliser	des	exemples	concrets	pour	illustrer	vos	propos	lorsque	cela	est	pertinent.
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